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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

grippe aviaire
Question écrite n° 3318

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur le
rapport d'information rendu par la mission grippe aviaire : missions préventives à l'Assemblée nationale. La
mission a recommandé de faire étudier les conditions d'une utilisation optimale de la télémédecine dans la lutte
contre la pandémie. Aussi, il lui serait agréable de connaître la position du Gouvernement quant à cette
recommandation d'une part et quelles solutions il compte mettre en place afin d'utiliser la télémédecine dans la
lutte contre la grippe aviaire.
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